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Contact : tél. 0809 100 167  mail : legalesERV@ebraservices.fr

Le portail d’avis de marchés publics
le plus complet du web

Plus de 20.000 appels d’offres en cours

100% gratuit

Alertes par email

Je joins mon règlement d’un montant de ________€ par :

Chèque bancaire à l’ordre de LA BOUTIQUE

Règlement par carte bancaire sur notre boutique en ligne

N RÈGLEMENT

BONDECOMMANDE

Nombre TOTAL d’exemplaires

__ x 6,50 € = _ _ _ _ _ _ €
rais de port + 4 € (par exemplaire)

TOTAL de ma commande

= _____________€

Nom..........................................................

Prénom.....................................................

Adresse ....................................................

..................................................................

Code postal...............................................

Ville ..........................................................

Téléphone.................................................

E-mail.......................................................

MES COORDONNÉES

Les informations demandées sont utilisées uniquement
pour la livraison et la facturation de votre commande.

à retourner accompagné de votre règlement à :
LA BOUTIQUE

Rue Théophraste Renaudot
54185 HEILLECOURT CEDEX

Je join

MON

N

_
Fr

TOUS LES LOISIRS
ET SPORTS D’HIVER
DANS LE MASSIF
DES VOSGES
ET DU JURA

T

6€50
112PAGES

CIRCUITS
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BOUTIQUELA

BALADE S HIVER 2021E S

EN VENTE
chez votre
marchand
de journaux

ou commandez en ligne
sur boutique.estrepublicain.fr

- DE L’AIRBOARD AU FATBIKE,
ZOOM SUR LES
NOUVELLES DISCIPLINES

- LES DESTINATIONS PHARES

Marchés publics et privés

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

Avis d’appel public à la concurrence
Procédure adaptée ouverte

1. Pouvoir Adjudicateur : SA d’HLM VIVEST 2 Passage Sébastien
Bottin 54000 NANCY
Vivest, nouvelle entité issue du regroupement de Logiest et SLH,
Société Lorraine d’Habitat
2. Objet de la mise en concurrence : La présente consultation
concerne un marché de travaux pour la construction de 24 logements
- Reconsultation du lot 03 : Couverture Charpente.
Lieu d’exécution : rue Paul Emile Victor - ZAC des longues Rayes
54700 BLENOD LES PONT A MOUSSON.
En application des dispositions de l’article L.2112-2 du Code de la
Commande Publique, l’exécution du marché comporte une clause
d’insertion obligatoire.
3. Mode de passation : Procédure adaptée ouverte en vertu des
dispositions de l’article L.2123-1 et R.2123-1 du code de la commande
publique lancée suite à une déclaration sans suite.
4. Nature des travaux et désignation des lots : Les travaux sont
répartis en 1 lot désigné ci-dessous :
Lots / Désignation
03 Charpente - Couverture
5. Délai d’exécution :Le délai d’exécution des travaux est de 14 mois,
avec une période de préparation de chantier de 1 mois comprise dans
ce délai.
Le démarrage des travaux est prévu pour le premier trimestre 2022.
6. Conditions et remise des offres : Se reporter au règlement de
consultation qui sera joint au dossier.
La date limite de remise des offres est fixée au 04 février 2022 à 11H00
7. Les critères intervenant pour la sélection des candidatures et
critère de jugement des offres : Se reporter au règlement de
consultation.
8. Renseignements complémentaires et obtention des dossiers :
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur
seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire
parvenir une demande écrite sur le site marchésécurisés.fr.
9. Obtention du dossier de consultation : Les candidats peuvent
télécharger le DCE sur le site https://www.marches-securises.fr/

288205700

Avis publics

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES
EAUX DE L’EURON MORTAGNE

En application de l’article L.2121-24 du CGCT, le Syndicat
Intercommunal des Eaux de l’Euron Mortagne procède à la publication
du dispositif de la délibération en date du 4 décembre 2021 approuvant
le contrat de concession de service de type délégation de service
public pour la distribution de l’eau potable :
Le Conseil Syndical après en avoir délibéré, décide que :
- APPROUVE et SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur le choix du
délégataire proposé par Monsieur le Président, à savoir la société
SAUR ;
- APPROUVE et SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur le projet de
contrat de concession de service de type délégation de service public
pour la gestion et l’exploitation du service public de distribution d’eau
potable et ses annexes ;
- AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat de concession
de service de type délégation de service public pour la gestion et
l’exploitation du service public de distribution d’eau potable avec la
société SAUR.

288163000

Vie des sociétés

Transformation forme

ASSOCIATION FIBRICOOP

Transformation en SCIC SAS
de l’association FIBRICOOP

Siège social : 24 Cours Léopold 54000 NANCY
RCS Nancy sous le nº 884035445

Association régie par la loi du 1er juillet 1901

1) L’article 36 de la loi nº 2001-52 du 17 juillet 2001 modifiant la loi nº
47-1775 du 10 septembre 1947 en créant l’article 28 bis a prévu la
possibilité pour les associations de se transformer en société
coopérative sans création d’une personne morale nouvelle.
Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire du 17 Décembre
2021, il a été décidé de transformer l’association FIBRICOOP en
Société coopérative d’intérêt collectif à actions simplifiée et à capital
variable. La transformation prendra effet en date du 01/01/2022.

La société résultant de la transformation de l’association sans création
d’une personne morale nouvelle, sa durée est de 99 ans à compter du
jour de son enregistrement en préfecture soit le 10/02/2020.
Le capital variable ne peut être inférieur à 4100 € ni, par le jeu de la
variabilité, au quart du capital le plus élevé atteint. Les parts ne sont
pas numérotées. Le capital social de 4100 € est divisé en 41 parts de
100 € chacune de valeur nominale.
La dénomination Sociale n’est pas modifiée : FIBRICOOP.
La date de clôture de l’exercice social reste inchangé : 31.12.
L’objet reste inchangé :
- Conception d’objet utile contribuant au mode de vie durable
exceptant le prêt à porter
- Confection des produits par des ateliers de couture intégrant les
valeurs de responsabilité sociétale des entreprises ;
- Commercialisation en marque blanche ou sous la marque Fibricoop
auprès de commerçants, détaillants, distributeurs, enseignes,
collectivités, associations et groupes ;
- Promotion d’une filière textile issue de l’éco-conception ;

Le Président de l’association, les membres du conseil d’administration
et du bureau cesseront leur mandat en date du 31 décembre 2021 à
minuit.

2) L’assemblée a élu présidente, à compter de la prise d’effet du statut
SCIC, Madame Chloé LELARGE, né le 09/02/1993 à Bar-le-Duc
demeurant au 24 cours Léopold 54000 Nancy.
Mention et dépôts seront faits au RCS DE NANCY

Pour avis,
La Présidente du conseil d’administration de l’association

La présidente de la SCIC

288210100


